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 n° 288 017 du 25 avril 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. HARDT 

Rue Berckmans 89 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er juillet 2022, par Monsieur X, qui déclare être de nationalité 

algérienne, tendant à la suspension et l’annulation de « la décision rejetant la demande 

d'autorisation de séjour qu’il avait introduite sur la base de l'article 9bis de la loi du 

15.12.1980, prise par l'Office des Étrangers le 7.06.2022, notifiée à une date inconnue, 

mais au plus tôt le 10.06.2022, ainsi que de l’ordre de quitter le territoire pris en exécution 

de cette décision le même jour et notifié en même temps ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 février 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me E. VANDERHAEGEN loco Me M. HARDT, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. Le requérant, de nationalité algérienne, est arrivé en Belgique à une date que le dossier 

administratif ne permet pas de préciser.  

  

1.2. Le 7 octobre 2021, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur pied de 

l’article 9bis de la Loi. 

 

1.3. Cette demande a fait l’objet d’une décision de rejet prise en date du 7 juin 2022 et un 

ordre de quitter le territoire a été pris à son encontre le même jour. Ces décisions, qui 

constituent les actes attaqués et qui ont été notifiées au plus tôt le 9 juin 2022, sont motivées 

comme suit : 

 

S’agissant du premier acte attaqué : 

 

« Me référant à votre demande d'autorisation de séjour en application de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, tel qu’inséré par l’article 4 de la loi du 15 septembre 2006 

modifiant la loi du 15 décembre 1980, introduite le 07.10.2021.  

 

Je vous informe que la requête est rejetée.  

 

MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation.  

 

Rappelons tout d’abord que l’intéressé est arrivé en Belgique le 10.12.2016 muni d’un 

visa Schengen valable du 01.12.2016 au 30.12.2016 délivré, le 23.11.2016 par 

l’Espagne. Sa longue présence sur le sol belge est attestée par les documents suivants 

:Visa, attestation SAMUSOCIAL du 27.07.2021 atteste de la présence du requérant 

depuis 21.12.2016 jusqu’au 24.02.2021,de 2020 à 2021, OQT du 12.01.2020, grève de 

la faim du31.05.2021, certificat médical du 30.07.2021, 9bis du 07.10.2021, attestations 

d’inscription aux cours de français oral année 2017/2018 délivrée par l’ASBL (…) le 

16.10.2017 et le 12.12.2017, attestations de réussite cours de français et alphabétisation 

du 29.06.2018, attestation de suivi de formation année 2018/2019 ASBL (…) du 

24.02.2021, attestation de suivi de formation année 2018/2019 ASBL (…) du 24.02.2021, 

attestation médicale/St-Pierre du 19.10.2020, prescription médicale du 09.06.2020, 

facture médicaments du 21.10.2020, attestation CPAS de Molenbeek du 18.02.2021, 

attestation CPAS du 12.04.2021, Carte médicale CPAS de Molenbeek valable du 

24.02.2021 au 23.05.2021, facture soins ambulatoires St-Pierre du 19.10.2020, 

attestation Centre dentaire du 28.01.2021, promesse d’embauche établie le 25.08.2021 

par (…) SPRL, promesse d’embauche établie le garage (…) en date du 27.09.2021, 

attestation Espace Social du 27.07.2021 attestant du passage du requérant entre 2016-

2017. Document Lycamobile du 23.06.2017, attestation Lux confirmant la présence du 

requérant depuis novembre 2017, formulaire envoi de l’argent/Money Gram du 

01.11.2017 et du 21.07.2018, abonnement STIB valable du 28.11.2017 au 27.11.2037, 

abonnement au Stadium du 04.09.2017, attestation de fourniture pharmaceutique du 

01.01.2018 au 05.08.2021 délivrée le 05.08.2021, historique traitements du 24.03.2019 

; 02.04.2019 ; 05.07.2019 établi le 20.02.2021, photos et témoignages multiples. 

Attestation du Dr (…) confirmant la consultation du requérant en date du 10.03.2020. 

Cependant, force est de constater que l’intéressé n’a sciemment effectué aucune 

démarche à partir de son pays d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour de 

longue durée. Il s’est maintenu sur le territoire malgré l’expiration de la validité de son 

visa et la notification d’une mesure d’éloignement. Il séjourne en Belgique sans chercher 

à obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par l’introduction de 

demande sur base de l’article 9bis. Et, bien que l’illégalité de son séjour ne constitue pas 

en soi un obstacle à l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, soulignons que le requérant s’est mis lui-
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même dans une situation de séjour illégal et précaire, de sorte qu’il est à l’origine du 

préjudice qu’il invoque en cas d’éloignement du territoire (CCE, 26.11.2020, n°244.880).  

 

Le requérant indique avoir participé, du 31.05.201 au 21.07.2021, à la grève de la faim 

qui a pris place dans les locaux de l’ULB et que sa participation a entraîné de sérieux 

problèmes médicaux. Il joint un certificat médical type établi par le Dr (…) en date du 

30.07.2021 et un rapport médical du Chirec. Ce certificat médical fait état d’une restriction 

alimentaire sévère ayant mené à plusieurs problèmes de santé et pour lesquels des 

traitements ont été préconisés et envisagés. L’occupation des locaux de l’ULB et la grève 

de la faim qui s’en est suivie démontrent tout au plus l’investissement du requérant pour 

la cause, ainsi que sa volonté d’obtenir un séjour légal. Néanmoins, rappelons que la loi 

du 15.12.1980 est une loi de police qui fixe des conditions pour l’entrée et le séjour des 

étrangers sur le territoire Belge et il y a lieu de la respecter. Celle-ci ne prévoit 

aucunement une régularisation d’office du séjour sur base d’une grève de la faim. La 

grève de la faim a donc pour objectif d’essayer de régulariser sa situation administrative 

de séjour par une voie non prévue par la loi. Par ailleurs, en participant à la grève de la 

faim, le requérant a mis sa propre santé en danger ; les problèmes médicaux 

diagnostiqués sont les conséquences de cette action menée volontairement par 

l’intéressé. Nous attirons l’attention sur le fait que l’intéressé n’a introduit aucune 

demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980, demande par essence médicale, alors même que le constat des problèmes de 

santé justifie à lui seul que soit introduite une demande d’autorisation de séjour sur la 

base dudit article. Il convient de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 prévoit une 

procédure spécifique (Article 9ter) en vue de l’octroi d’un séjour de plus de trois mois 

pour les personnes résidant en Belgique et souffrant d’une affection médicale. L’élément 

invoqué ne constitue donc pas un motif suffisant pour justifier une autorisation de séjour.  

 

Le requérant affirme que sa situation doit être considérée comme une situation 

humanitaire dès lors qu’il s’agit d’une situation tellement inextricable qu’il ne peut être 

éloigné sans que cela n’entraîne une violation de l’un de ses droits fondamentaux 

reconnus par la Belgique et que seul le séjour en Belgique pourrait y mettre un terme. 

Cependant, l’Office des Etrangers ne peut être tenu pour responsable de la situation 

dans laquelle l’intéressé dit se trouver. En effet, en se maintenant sur le territoire malgré 

l’expiration de son visa et l’ ordre de quitter le territoire reçu, le requérant s’est mis lui-

même dans une situation illégale et précaire. Il lui revenait de se conformer à la législation 

en vigueur en matière d’accès, de séjour et d’établissement sur le territoire belge. Cet 

élément ne peut dès lors justifier une autorisation de séjour.  

 

A l’appui de la présente demande, l’intéressé invoque les propos du 07.07.2021 lors 

d’une visite à l’église du Béguinage du Rapporteur Spécial des Nations Unies sur les 

droits de l’homme et l’extrême pauvreté ainsi que la lettre de ce dernier et du Rapporteur 

Spécial des Nations Unies sur les droits de l’homme et des migrants du 15.07.2021 

adressée au Secrétaire d’Etat en charge de l’Asile et la Migration, qui préconise des 

réformes structurelles. Rappelons que l’Office des Etrangers applique la loi et qu’il ne 

peut lui être reproché de le faire. Quant aux réformes structurelles préconisées, elles 

n’ont donc pas été adoptées ni mises en œuvre par les autorités compétentes belges. 

Elles n’ont donc pas d’effet direct en droit interne.  

 

Le requérant fait également références aux lignes directrices pour l’examen au fond 

évoquées par le Cabinet du Secrétaire d’Etat à l’Asile et la migration (particulièrement en 

ce qui concerne les éléments familiaux) et aux déclarations publiques faites par l’Office 

des étrangers à propos des éléments positifs pris en compte pour évaluer les dossiers 

de régularisation sur le fond. Cependant, notons que le fait qu’un élément (ou plusieurs) 

figure parmi les «éléments positifs dans le cadre des demandes de séjour», signifie que 

cet (ces) élément(s) est (sont) pris en considération mais cela ne signifie pas qu’il(s) 
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soi(en)t à lui (eux) seul(s) déterminants pour entraîner une régularisation sur place. En 

effet, plusieurs éléments sont pris en considération et sont interdépendants. En effet, 

d’autres éléments doivent venir appuyer cet (ces) élément(s), sans quoi, cela viderait 

l’article 9bis de sa substance. Ajoutons également que des déclarations n’ont pas le 

caractère d’une norme de droit. Dès lors, l’invocation de ces éléments ne saurait suffire 

pour justifier une régularisation de séjour.  

 

Le requérant invoque son long séjour. Il serait arrivé en Belgique en 2013 muni d’un 

passeport revêtu d’un visa touristique (aucune preuve de la date réelle de son arrivée en 

Belgique ni d’une trace de son visa) et justifierait de 9 ans de présence ininterrompue sur 

le sol belge. , il a suivi des cours de français et d’alphabétisation (attestations), il est 

électricien et essaie de mettre son expérience au service de la communauté (attestation), 

il a fréquenté l’ASBL (…) et l’ASBL (…) (attestation) et participé aux activités et fait du 

bénévolat en contribuant à l’accueil, à l’encadrement et à la surveillance du respect des 

mesures sanitaires. Il a également contribué au soutien scolaire des plus jeunes, il a 

développé un réseau amical considérable en Belgique (témoignages). Il ressort de ces 

témoignages que le requérant est acharné, ambitieux, très social, gentil, sympathique et 

fait d’efforts pour s’intégrer, parle et comprend le français (attestation). Tout d’abord, 

signalons que le requérant est arrivé sur le territoire belge en 2016 muni d’un visa 

touristique valable 30 jours. Il a été contrôlé en séjour illégal le 12.01.2020 et a reçu un 

ordre de quitter le territoire le jour même. Cependant, l’Office des étrangers constate 

qu’au lieu d’obtempérer à cette mesure d’éloignement et retourner comme il est de règle 

dans son pays d’origine afin d’y introduire convenablement une demande d’autorisation 

de séjour, le requérant décide de se maintenir sur le sol belge et, partant, il est bien le 

seul responsable de la situation dans laquelle il se trouve actuellement. Concernant plus 

particulièrement son long séjour en Belgique, notons qu’il s’agit d’un renseignement 

tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge 

(CCE, 15.02.2012, n°75.157) et non à obtenir une autorisation de séjour sur place. Un 

long séjour en Belgique n‘est pas en soi une cause d’octroi automatique d’une 

autorisation de séjour. Le Conseil rappelle que ce sont d’autres événements survenus 

au cours de ce séjour (CCE, 31.01.2012, n°74.314) qui, le cas échéant, peuvent justifier 

une autorisation de séjour sur place. La longueur du séjour est une information à prendre 

en considération, mais qui n’oblige en rien l’Office des Etrangers à délivrer une 

autorisation de séjour sur place uniquement sur ce motif. En effet, d’autres éléments 

doivent venir appuyer celui-ci, sans quoi cela viderait l’article 9bis de sa substance en 

considérant que cet élément à lui seul pourrait constituer un motif suffisant justifiant une 

autorisation de séjour.  

 

Par ailleurs, l’intéressé invoque sa volonté de travailler. Il déclare, outre les liens noués 

en Belgique avec de nombreux belges, il détient un projet professionnel, au surplus, dans 

un métier en pénurie. Il a suivi une formation en électricité automobile à Alger et détient 

un diplôme en électricité. Il a travaillé en 2014 au sein de la (…), spécialisée dans les 

matériels militaires en Algérie. Il a cumulé deux années d’expérience avant de venir en 

Belgique. Il réparerait des véhicules de ses connaissances. Il aurait acquis 5 ans 

d’expérience en travaillant dans des garages en Belgique (attestation). Métier 

d’électricien, d’installateur électrique, d’électricien de maintenance automobile, de 

diagnostic automobile et d’électromécanicien de maintenance automobile figurent sur la 

liste des métiers en pénurie. Il a une promesse d’embauche établie par le garage (…) en 

date du 27.09.2021. Une 2ème promesse d’embauche pour travailler comme chauffeur 

de Taxi chez SPRL (…) du 25.08.2021. Toutefois, il sied de rappeler que toute personne 

qui souhaite fournir des prestations de travail sur le territoire doit obtenir une autorisation 

préalable délivrée par l’autorité compétente. Or, tel n’est pas le cas de l’intéressé qui ne 

dispose d’aucune autorisation de travail. L’intéressé ne bénéficie donc pas de la 

possibilité de travailler. Dès lors, même si la volonté de travailler est établie dans le chef 

du requérant, il n’en reste pas moins qu’il ne dispose pas de l’autorisation requise pour 
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exercer une quelconque activité professionnelle. De plus, l’exercice d’une activité 

professionnelle, au surplus passée ou à venir, n’est pas un élément révélateur d’une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine afin d’y 

accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour, et ne 

peut dès lors constituer un motif de régularisation.  

 

Le requérant fait valoir qu’il est durablement établi et intégré en Belgique, pays qui est 

devenu le centre de ses intérêts effectifs, socio-économiques et culturels, qu’il y dispose 

de perspectives sérieuses de travailler dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée 

pour un métier en pénurie. Son intégration socioprofessionnelle est parfaite et jouit donc 

d’une vie privée sociale et professionnelle en Belgique au sens de l’article 8 de la Cedh. 

Dès lors, refuser de lui octroyer un séjour constituerait une violation de l’article 8 de la 

Cedh et une ingérence disproportionnée à son droit de mener une vie privée sociale et 

professionnelle en Belgique. Cependant cet élément n’est pas de nature à justifier l’octroi 

automatique d’un titre de séjour de plus de trois mois car le fait d’avoir des attaches 

durables, intérêts effectifs, socio-économiques et culturels en Belgique ne garantit pas 

en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s’établir dans un pays dont 

elle n’est pas ressortissante. Les états jouissent toujours d’une marge d’appréciation de 

l’équilibre qu’il convient de trouver entre les intérêts concurrents de l’individu qui veut 

séjourner dans l’Etat et de la société dans son ensemble (CCE, 30.09.2013, n°110.958). 

Il est important de rappeler que la Loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe 

les conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur le territoire. Dès lors, rien ne 

s’oppose à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers 

sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur 

propre fait, de retourner dans leur pays d’origine, le législateur entend éviter que ces 

étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la 

clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation 

serait disproportionnée et/ou ingérence. Les attaches affectives, familiales et sociales ne 

peuvent donc constituer un motif suffisant pour justifier une autorisation de séjour.  

 

Le requérant invoque son intégration comme motif de régularisation. Relevons tout 

d’abord que l’intéressé ne prouve pas qu’il est mieux intégré en Belgique que dans son 

pays d’origine où il est né, a vécu 24 ans. Rappelons que la charge de la preuve lui 

incombe et que c’est en effet à lui de prouver que son ancrage est plus important en 

Belgique qu’au pays d’origine (RVV, 20.11.2014, n°133.445). Il n’y a pas de lien 

spécifique entre ces éléments et la Belgique qui justifierait la délivrance d’une 

autorisation de séjour. Les relations sociales et les autres éléments d’intégration ont été 

établis dans une situation irrégulière, de sorte que l’intéressé ne pouvait ignorer la 

précarité qui en découlait. Selon un principe général de droit que traduit l’adage latin « 

Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne peut invoquer sa propre 

faute pour justifier le droit qu’il revendique (Liège (1ère ch.), 23 octobre 2006, SPF 

Intérieur c. STEPANOV Pavel, inéd., 2005/RF/308). Le Conseil rappelle que bien que 

l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la Loi du 15 décembre 1980, rien 

n’empêche la partie défenderesse de faire d’emblée le constat, du reste établi en fait, 

que l’intéressé s’est mis lui-même dans une telle situation de sorte qu’il est à l’origine du 

préjudice qu’il invoque en cas d’éloignement du territoire, pour autant qu’il réponde par 

ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la 

demande d’autorisation de séjour (CCE, 09.12.2015, n°134.749 ; CCE, 21.08.2020, 

n°239.914). Le choix du requérant de se maintenir sur le territoire belge, malgré la fin de 

son visa et l’ordre de quitter reçu, ne peut dès lors fonder un droit à obtenir une 

autorisation de séjour sur place (CCE, 31.07.2012, n°85.418). Le Conseil du Contentieux 

estime que l’Office des Etrangers n’a aucune obligation de respecter le choix d’un 

étranger de s’établir en Belgique, l’écoulement du temps et l’établissement des liens 

sociaux d’ordre général ne peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir l’autorisation de 



  

 

 

CCE X - Page 6 

séjourner en Belgique (CCE, 12.11.2014, n°132.984). Le fait qu’il ait décidé de se 

maintenir en Belgique sans les autorisations requises depuis 2017 et d’indiquer 

aujourd’hui qu’il a un large réseau social en Belgique ne peut raisonnablement pas 

constituer un motif suffisant pour justifier une autorisation de séjour sur place. Notons 

également que les documents apportés à l’appui sont des témoignages de 

connaissances ou de famille,  

 

Le requérant invoque sa bonne conduite et l’absence de toute menace pour l’ordre public 

dans son chef. Cependant, le requérant est signalé SIS par le Pays-Bas pour séjour 

illégal et fait l’objet d’une interdiction d’entrée (2 ans) valable jusqu’au 01er juin 2023 . Il 

affirme avoir été interpellé en date du 12.02.2020 pour conduite d’un véhicule en défaut 

d’assurance, de permis de conduire et de contrôle technique. De plus, soulignons 

toutefois que le fait de résider illégalement sur le territoire du Royaume de Belgique 

constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. La bonne conduite et l’absence de 

menace pour l’ordre public ne sont pas établies. En conséquence, ces éléments ne sont 

pas de nature à justifier une autorisation de séjour de plus de trois mois. » 

 

S’agissant du deuxième acte attaqué : 

 

« Ordre de quitter le territoire  

 

Il est enjoint à Monsieur, qui déclare se nommer :  

 

nom, prénom : (…) 

date de naissance : (…)  

lieu de naissance : (…) 

nationalité : Algérie  

 

qui prétend être connue également à l’OE sous le nom de (…) 

 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen, sauf s'il (si elle) possède les documents requis pour 

s'y rendre,  

 

dans les 30 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants :   

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure 

dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : L’intéressé n’est 

plus en possession d’un visa valable. » 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen tiré de la violation de : 

« - De l’article 8 de la Convention européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et 

des Libertés fondamentales (CEDH) ;  

- Des articles 1er, 7, 15, 20, 21 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union ;  

- Des articles 10, 11, 22 et 23 de la Constitution ;  
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- Des articles 9bis et 62 §2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, lus en conformité avec articles 

5,6,12.1 et 13 de la directive 2008/115/CE et ses 6ème et 24ème considérants, ainsi que 

du principe prohibant l’arbitraire administratif;  

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ;  

- de l’erreur manifeste d’appréciation ;  

- du principe général de proportionnalité ;  

- du principe général de bonne administration en ce qu’il se décline notamment en une 

obligation de motivation adéquate, de l’obligation prendre en considération tous les 

éléments du dossier et en un devoir de soin et de minutie. » 

 

2.1.2. Dans une première branche, elle indique que « La décision litigieuse prise par la 

partie adverse dans le cas d’espèce se borne à mentionner qu’ « un long séjour en Belgique 

n’est pas en soi une cause de régularisation sur place » ; s’appuyant pour ce faire sur l’arrêt 

CCE n°232 802 du 19 février 2020 (…). Or, au vu du dossier administratif, l’arrêt n°232.802 

du 19 février 2020 ne peut être invoqué dans le cas d’espèce. La longueur de séjour du 

requérant n’est en effet pas invoqué comme élément à lui seul, mais bien en appui à 

d’autres éléments démontrant sa parfaite intégration sur le territoire, l’existence d’une vie 

privée effective, ainsi que des perspectives socioprofessionnelles. La jurisprudence 

invoquée par la partie adverse n’est donc pas pertinente. En effet, le requérant ne s’est pas 

contenté dans sa demande d’autorisation de séjour d’invoquer la longueur de son séjour, 

mais est précisément venu appuyer cet élément par de nombreux autres éléments : - son 

intégration socio-économique (promesse d’embauches dans un métier en pénurie, 

bénévolat, des dizaines de témoignages) ; - sa vie privée sociale en Belgique ; - sa 

formation d’électricien automobile et ses expériences professionnelles diverses. De 

nombreuses pièces justificatives ont en effet été jointes à la demande afin d’étayer ses 

dires, et notamment [liste de 57 pièces]. Ces éléments forment un tout, l'ensemble fondant 

la demande et non chaque élément pris isolément. En effet, dans sa demande 

d’autorisation au séjour fondée sur l’article 9bis, le requérant indiquait explicitement : « Il 

est important de souligner les éléments qui vont être développés ci-après forment un tout 

indivisible. C’est précisément cet ensemble qui fonde la présente demande et qui rend 

impossible, ou particulièrement difficile, son retour dans son pays d’origine » (p. 2 de la 

demande – nous soulignons). Il va donc de soi que c’était bien la somme des éléments 

invoqués dans le corps de sa demande qu'il fallait examiner. Pourtant, la partie adverse 

décompose la demande du requérant en plusieurs unités sans laisser transparaitre dans le 

corps de sa motivation la preuve d'un examen d'ensemble. Dans la décision attaquée, 

l’office des étrangers se contente de copier/coller la liste des éléments d’intégration 

contenus dans le dossier administratif, et de les rejeter en bloc à l’aide d’un argumentaire 

type non circonstancié. (…) Force est de constater que la partie adverse prend une décision 

stéréotypée, impersonnelle ne prenant pas en compte la situation personnelle du requérant 

et que les motifs avancés à l'appui de l'acte administratif ne s'avèrent ni adéquats à la 

situation du requérant ni ne répondent de manière concrète à son cas. Le requérant restant 

dans l'ignorance de la raison pour laquelle sa demande a été rejetée, étant donné que les 

motifs avancés n’effectuent aucune analyse globale des éléments avancés, de telle 

manière que l'objectif de la loi sur la motivation formelle des actes administratifs n'est pas 

rencontré. La motivation fait donc défaut et n’est pas adéquatement motivée en droit, 

contrairement à ce que prétend la partie adverse. A défaut de se fonder sur la moindre 

motivation crédible, la partie adverse se complait dans une forme dangereuse d’arbitraire 

administratif ».  
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2.1.3. Dans une deuxième branche, la partie requérante rappelle le contenu de l’article 9bis 

de la Loi et la jurisprudence s’y rattachant.  

Elle indique qu’ « Afin d’évacuer les éléments d’intégration du requérant, la partie adverse 

se borne à rappeler qu’il s’est « délibérément » maintenu « de manière illégale sur le 

territoire » et que dès lors, elle serait « à l’origine du préjudice qu’elle invoque ». (…) Le 

requérant invoquait notamment, dans le cadre de sa demande d’autorisation au séjour, le 

fait qu’il séjourne depuis plus de 6 ans en Belgique, qu’il y est parfaitement intégré, qu’il 

dispose de diverses promesses d’embauche, d’une vie privée en Belgique. Ces éléments 

ont été invoqués dans la demande de séjour tant au titre d’éléments de recevabilité, car 

rendant particulièrement difficile, voire impossible, son retour, même temporaire, au pays 

d’origine qu’au titre d’éléments de fond justifiant l’octroi d’une autorisation de séjour 

humanitaire. La partie adverse a pris à l’égard du requérant une décision recevable, mais 

non fondée. Le fait que les éléments invoqués par le requérant rendent un retour, même 

temporaire au pays d’origine difficile, voire impossible, n’est dons pas contestés par la partie 

adverse ; celle-ci reconnaissant dès lors tacitement le retour au pays de l’intéressé difficile, 

voire impossible, au stade de la recevabilité de sa demande. Or, sauf à vider l’article 9bis 

de toute sa substance, dès lors que la partie adverse admet dans le chef du requérant que 

les éléments d’intégration invoqués à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour 

constituent des circonstances exceptionnelles rendant difficile un retour même temporaire 

au pays d’origine, il convient de les examiner également quant à leur fondement avec toute 

la minutie requise. (…) Il appartient au pouvoir discrétionnaire d’accepter l’intégration, 

qu’elle résulte ou non d’un séjour illégal, comme motif de régularisation. C’est également 

ce qu’a déclaré le Conseil d’État en 2016. Avec ce refus d’accepter les liens sociaux nés 

du séjour illégal au motif que le requérant s’est délibérément installé en séjour illégal, le 

CCE constate que l’OE adopte une position de principe sans apprécier les circonstances 

individuelles du requérant. Selon le CCE, cette position ne permet pas de comprendre 

pourquoi la durée du séjour et l’intégration du requérant ne sont pas de nature à permettre 

l’octroi d’un titre de séjour. En 2014, le Conseil d’État avait également déclaré que l’OE 

devait expliquer pourquoi les éléments d’intégration ne suffisaient pas comme motif d’octroi 

d'une autorisation de séjour et ne pouvait donc pas prétendre que l’intégration ne suffisait 

pas « en soi » comme motif. L’article 9bis ne précise à aucun moment que l’étranger doit 

entrer ou séjourner légalement sur le territoire. Par conséquent, l’illégalité du séjour ne fait 

pas obstacle à l’introduction d’une demande de séjour humanitaire. Dans une autre affaire 

récente dont la motivation de l’Office des étrangers ressemblait fortement à celle de la 

décision litigieuse, Votre Conseil soulignait que si la durée du séjour et l’intégration se sont 

développées dans le cadre d’un séjour illégal, cette illégalité du séjour ne pouvait justifier « 

en soi » le rejet de la demande de séjour humanitaire. Dans cet arrêt, Votre Conseil estime 

que si l'OE a effectivement le droit de dire que la personne est à l'origine du préjudice qu'elle 

invoque, elle n'a par contre pas le droit d'évacuer simplement les éléments invoqués au 

motif du séjour illégal sans quoi ils videraient l'article 9bis de sa substance. Votre Conseil 

insistait par ailleurs sur la formulation utilisée par l'OE pour évacuer les éléments 

d'intégration et de longue présence sur le territoire (ces éléments "ne peuvent fonder un 

droit de celui-ci à obtenir l'autorisation de séjourner en Belgique"), estimant que cette 

motivation méconnaissait le principe du pouvoir discrétionnaire et qu'un élément ne peut 

être refusé au motif qu'il ne serait pas constitutif d'un droit à obtenir l'autorisation de 

séjourner en Belgique. En évacuant l’ensemble des motifs invoqués par le requérant sur 

base du fait qu’ils ont été constitués durant une période de séjour irrégulier, la partie 

adverse dénature l’article 9bis de la loi du 15/12/1980 en le rendant inapplicable aux 

situations qu’il est pourtant supposé viser ». 

 

2.1.4. Dans une troisième branche, la partie requérante rappelle que « Le requérant 

invoquait en outre avoir reçu des promesses d’embauche, notamment comme électricien 
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automobile, métier pour lequel il existe une pénurie de main-d'œuvre. En effet, il invoquait 

dans sa demande (…) Quant aux promesses d’embauche, la partie adverse se contente 

de constater de manière totalement stéréotypée qu’il n’est pas titulaire d’une autorisation à 

travailler en Belgique et que seule « une autorisation de de travail pourrait éventuellement 

ouvrir les cas échéant un droit au séjour de plus de trois mois ». Le requérant ne peut 

souscrire à une telle motivation. D’une part, il ne demandait pas à la partie adverse de lui 

accorder un permis de travail. Il ne demandait pas non plus de reconnaitre l’existence d’un 

droit à travailler sans autorisation de séjour [quod non]. Il demandait seulement de 

considérer l’existence d’une promesse d’embauche comme un élément confirmant son 

intégration socioprofessionnelle, ses qualités humaines et renforçant ses chances qu’il 

s’intègre sur le plan économique, en cas d’octroi d’une autorisation de séjour. Ces 

promesses d’embauche étaient également jointes en vue de démontrer le caractère 

disproportionné de l’ingérence à l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l’homme qu’aurait constitué une décision rejetant sa demande de régularisation : « 

Toutefois, vu son ancrage en Belgique, son aptitude et sa volonté de participer à l’activité 

économique du pays dans un secteur en pénurie de main-d’œuvre, on voit en effet mal 

comment une telle ingérence pourrait satisfaire le test de proportionnalité » (p. 8 de la 

demande d’autorisation au séjour » Une telle motivation résulte donc d’une erreur manifeste 

d’appréciation. Elle ne permet pas au requérant de comprendre les raisons pour lesquelles 

ses promesses d’embauche ne pourraient pas constituer, à la lumière des nombreux autres 

éléments invoqués et des 6 années ininterrompues passées en Belgique, une circonstance 

exceptionnelle au stade du fondement de sa demande, a fortiori sachant qu’elle avait bien 

été prise en considération au stade de sa recevabilité. (…) D’autre part, force est de 

constater que la motivation quant aux promesses d’embauche déposées par le requérant 

est contraire aux autres motifs de la décision litigieuse elle-même. En effet, la partie adverse 

a pris à l’égard du requérant une décision recevable, mais non fondée. Ce faisant, elle a 

donc estimé -au moins tacitement- qu’il existait, au moment de l’introduction de la demande, 

des éléments justifiant qu’un retour (fusse-t-il temporaire) au pays d’origine difficile, voire 

impossible. Il n’est donc tout à fait contradictoire d’opposer au requérant que « l'exercice 

d'une activité professionnelle, au surplus passé ou à venir, n'est pas un élément révélateur 

d’une impossibilité quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d’y accomplir les 

formalités requises en vue de l'obtention des autorisations de séjours ». Or, sauf à vider 

l’article 9bis de toute sa substance, dès lors que la partie adverse admet dans le chef du 

requérant que les éléments d’intégration invoqués à l’appui de sa demande d’autorisation 

de séjour constituent des circonstances exceptionnelles rendant difficile un retour même 

temporaire au pays d’origine, il convenait de les examiner également quant à leur 

fondement avec toute la minutie requise ». 

 

2.1.5. Dans une quatrième branche, la partie requérante développe quelques 

considérations générales relatives au respect de la vie privée et familiale tel que consacré 

à l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après la CEDH).  

Elle estime qu’ « En l’espèce, la décision litigieuse ne conteste pas que l’article 8 de la 

Convention trouve bien à s’appliquer à la situation personnelle du requérant. Elle 

argumente en revanche que l’ingérence résultant de la décision de rejet de la demande de 

régularisation est proportionnelle et donc conforme au §2 de cette disposition. A l’appui de 

ce constat, elle évoque que le requérant n’a pas démontré qu’il était mieux intégré en 

Belgique que dans son pays d’origine, que la charge de la preuve lui incombe, l’adage 

«Nemo auditur propriam turpitudinem allegans » et qu’il n’a pas démontré ne pas constituer 

un trouble pour l’ordre public. Or la notion d’ordre public doit s’interpréter au regard de la 

jurisprudence de la Cour de justice de l’Union Européenne, et notamment à l’arrêt Z. ZH. 

contre Staatssecretaris voor Veiligheid en Justitie du 11 juin 2015 (affaire C 554-13): « […] 



  

 

 

CCE X - Page 10 

la notion d’ordre public, lorsqu’elle a pour but de justifier une dérogation à un principe, « 

[…] suppose, en tout état de cause, l’existence, en dehors du trouble pour l’ordre social que 

constitue toute infraction à la loi, une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, 

affectant un intérêt fondamental de la société ». En se contentant d’énumérer que le 

requérant avait déjà été interpellé pour conduite de véhicule en défaut d’assurance, de 

permis et de contrôle technique, qu’il a eu une interdiction d’entrée en Suisse dans le passé 

et que le séjour illégal est constitutif d’une infraction à la loi du 15.12.1980, la motivation ne 

permet pas de comprendre en quoi le requérant constitue effectivement une menace 

actuelle et réelle à l’ordre public. Le requérant avait pourtant argumenté qu’il ne pouvait 

être considéré comme une menace à l’ordre public compte tenu de l’absence d'actualité et 

de gravité des infractions en cause. (…) Le requérant n’arrive pas non plus à comprendre 

en quoi l’acte attaqué constituerait un juste équilibre en ses intérêts particuliers et l’intérêt 

général de la société, alors même qu’il y est particulièrement impliqué et qu’il y dispose d’un 

projet professionnel dans un métier en pénurie, soit des éléments très importants et qui 

n’ont nullement été pris en considération au stade de l’évaluation de la proportionnalité de 

l’ingérence à l’article 8 de la CEDH (supra, 1.3.). Comme expliqué précédemment (supra, 

1.1.), les éléments avancés par le requérant à l’appui de sa demande n’ont pas non plus 

été analysés d’une perspective globale et partant, l’examen de proportionnalité n’apparait 

pas adéquat. Enfin, en refusant d’accepter de prendre en considération les liens sociaux 

nés du séjour illégal au motif que le requérant s’est délibérément installé en séjour illégal, 

la partie adverse adopte une position de principe sans apprécier les circonstances 

individuelles du requérant. Comme rappelé précédemment, un tel raisonnement n’est 

satisfait pas aux exigences de motivation formelle (supra, 1.2.). (…) ». 

 

2.2.1. La partie requérante soulève un deuxième moyen pris de la violation  

« • Des article 9bis et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 ;  

• Des article 3 et 10 de la CEDH ;  

• Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs (lues seules ou en combinaison avec les principes généraux de bonne 

administration que sont le principe de sécurité juridique et le principe de légitime confiance);  

• Ainsi que des principes d’égalité, de non-discrimination et de sécurité juridique, de bonne 

administration et de motivation des actes administratifs ». 

 

2.2.2. Dans une première branche, la partie requérante rappelle que « le requérant a pris 

part à une action de grève de la faim s’étant déroulée du 23/05/2021 au 21/07/2021 et que 

c’est suite à l’arrêt de ladite action que le requérant a décidé d’introduire un dossier de 

demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9bis de la loi. Le 22.06.2021, après 

un mois de grève de la faim, l’ONG Médecins du Monde interpelle ainsi le monde politique 

quant à la situation des grévistes de la faim (…). Au travers d’un communiqué du 

29.06.2021, le monde académique interpelle les autorités politiques quant à la situation des 

grévistes de la faim : (…). Le 15.07.2021, suite à une visite à l’église du Béguinage durant 

la période d’occupation politique, le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme et 

l’extrême pauvreté ainsi que le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des migrants 

ont adressé une « lettre ouverte », au Secrétaire d’Etat à l’asile et à la migration, 

conformément aux résolutions 44/13 et 43/6 du Conseil des Droits de l’Homme des Nations 

Unies ; l’instrument de la « lettre ouverte » (qui est autre que la lettre d’allégation ou l’appel 

urgent) est destinée à influencer les débats d’un Etat lorsque les droits fondamentaux y 

sont menacés ou violés. Cette lettre préconise de nombreuses réformes structurelles, tout 

en insistant sur le point cardinal suivant : « Afin de répondre à la situation d'urgence à 

laquelle le gouvernement est confronté, outre l'annonce de réformes structurelles, il serait 

souhaitable (a) que le gouvernement confirme que l'état de santé des grévistes de la faim 

fait obstacle à toute expulsion, et (b) qu'il envisage l'octroi d'un titre de séjour provisoire, 
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permettant l'exercice d'une activité économique, à toute personne qui introduit une 

demande de régularisation de séjour dans le cadre de l'article 9bis actuel de la Loi du 15 

décembre 1980 ». (…). Parallèlement, dans une communication du 15.07.2021, l’Institut 

Fédéral pour la protection et la promotion des Droits Humains (IFDH) est venu appuyer les 

propos du Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des migrants (…). Le 18.07.2021, 

l’ONG Médecins du Monde informe par voie de communiqué de presse que la santé 

physique des grévistes est extrêmement fragilisée après près de 60 jours de grève et que 

les organes vitaux sont, à ce stade, déjà potentiellement touchés. (…) La même 

communication aborde également l’état de santé psychique en ces termes (…) Face à 

l’évolution de la situation, Médecins du Monde prévient qu’on ne parle alors plus que de « 

quelques jours de survie », et ajoute que cette dégradation s’inscrit auprès de patients dont 

l’état psychologique est aussi particulièrement préoccupant (…). Ainsi, comme en attestent 

les pièces déposées à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour et les 

développements inclus dans le présent recours, l’intégrité physique du requérant au 

moment de la prise de décision était menacée à ce point que tout éloignement aurait été 

contraire à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme. Les 

conséquences physiques et psychiques liées à l’action de protestation menée par le 

requérant faisaient partie intégrante de sa demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9bis. Ces éléments ont été invoqués au titre de circonstances exceptionnelles 

empêchant son retour dans la phase de recevabilité. En déclarant la demande recevable, 

la partie adverse ne conteste pas la réalité de ces faits ; il convient donc de considérer ces 

éléments comme établis. De plus, au vu du nombre élevé d’interpellations publiques et non-

publics, d’académiques, de représentants des Nations Unies, d’ONG réalisant le suivi 

médical des grévistes au quotidien, ainsi que de nombreux reportages télévisés réalisés 

sur place par les médias, il est évident que la situation de vulnérabilité susmentionnée ne 

pouvait être ignorée par la partie adverse. Ces éléments ont, par ailleurs, été rappelés par 

le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour. Pourtant, l’acte attaqué ne 

tient par la suite aucunement compte de cette situation de grande vulnérabilité dans les 

décisions attaquées. La partie adverse se contente de refuser les résolutions onusiennes 

au prétexte qu’elles préconisent des réformes structurelles qui n’ont pas été mises en place 

et se contente par ailleurs de renvoyer le requérant vers la procédure 9ter pour invoquer 

les éléments médicaux qui lui sont propres. Or (…) bien que l’article 7, § 1er, 1° et 2° de la 

loi du 15.12.1980 prévoit que le Ministre « doit » délivrer un ordre de quitter le territoire, 

force est de constater que cette disposition ne lie pas complètement le Ministre ou son 

délégué, et ce conformément à la directive « retour » (…) En l’espèce, force est de constater 

que la partie adverse n’a pas motivé l’ordre de quitter le territoire au regard de ce qui 

précède ce qui entraine une violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits 

de l’homme, ainsi que des articles 9bis et 74/13 de la loi du 15.12.1980. La décision doit 

donc être censurée. Dans le même ordre, la seule considération de la partie adverse quant 

à l’état de santé du requérant (particulièrement précaire) consiste à ne pas y voir un motif 

suffisant justifiant sa régularisation, car cette action, qui met en danger sa santé et a pour 

objectif de tenter d’obtenir une autorisation de séjour par une voie non prévue par la loi ». 

 

2.2.3. Dans une deuxième branche, la partie requérante note que « l’argument de la partie 

adverse selon lequel en introduisant une demande d’autorisation de séjour sur pied de 

l’article 9bis de la loi (dans un contexte post-grève de la faim, certes), le requérant use « 

une voie non prévue par la loi » constitue une erreur manifeste d’appréciation de la part de 

la partie adverse en ce qu’elle confond l’action politique du requérant (tenter d’obtenir une 

modification législative en vue de préciser des critères de délivrance des titres de séjour 

sur base de l’article 9bis de la loi) et l’introduction de sa demande d’autorisation de séjour 

sur pied de l’article 9bis (qui elle-seule fait l’objet de l’acte attaqué). Si on pourrait admettre 

que l’action politique menée par le requérant visait bel et bien à tenter d’obtenir une 
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autorisation de séjour par une voie non prévue par la loi, il n’en demeure pas moins qu’en 

introduisant une demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9bis de la loi du 

15/12/1980, le requérant s’est soumise à la loi et que dès lors, la motivation selon laquelle 

il ne s’est pas soumis à la loi est inadéquate et constitue une conséquence directe de son 

action politique (…) ». 

 

2.2.4. Dans une troisième branche, la partie requérante invoque l’article 10 de la CEDH 

relatif à la liberté d’expression dont elle rappelle le contenu et la portée.  

Elle estime qu’en l’espèce, « le droit à la liberté d’expression du requérant a été violé par 

la partie adverse en ce que cette dernière prend une décision rejetant sa demande 

d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis en invoquant de façon directe comme motif 

le contenu des revendications politiques du requérant ; à savoir: tenter d’obtenir une 

autorisation de séjour par une « voie non-prévue par la loi ». Rappelons qu’en introduisant 

une demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9bis de la loi, le requérant s’est 

bel et bien soumis à la loi. En l’occurrence la partie adverse confond ici l’action politique du 

requérant et l’introduction de sa demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9bis 

(qui elle-seule fait l’objet de l’acte attaqué). Il est à noter qu’en utilisant l’argument de son 

action politique et du contenu de ses revendications pour refuser sa demande d’autorisation 

de séjour, la partie adverse viole gravement le droit à la liberté d’expression de la partie 

adverse. Il convient encore de relever à cet égard que la Cour EDH a déjà estimé que des 

avertissements écrits adressés aux organisateurs de manifestations publiques contre une 

loi constituaient une ingérence dans leur droit à leur liberté d’expression. (…) Une 

interférence dans le droit à la liberté d’expression d’un individu, viole l’article 10 de la CEDH 

sauf si l’interférence se justifie au regard de l’article 10, §2 de la CEDH. Il convient dès lors 

d’examiner si l’interférence en question était « prévue par la loi », « poursuivait un but 

légitime et était « nécessaire dans une société démocratique ». Or l’ingérence de la partie 

adverse dans le droit à la liberté d’expression n’est pas prévue par la loi. En l’absence d’un 

but légitime poursuivi, l’ingérence de la partie adverse doit être considérée comme étant en 

soi une violation de la Convention. (…) ». 

 

2.2.5. Dans une quatrième branche, la partie requérante estime que « le fait que la partie 

adverse viole le droit à la liberté d’expression du requérant constitue une forme de 

maltraitance institutionnelle grave, et engendre dans le chef du requérant des effets 

physiques et mentaux supplémentaires venant s’ajouter à une situation déjà critique (voir 

griefs précédents). Le requérant, victime d’un traitement humiliant et dégradant témoignant 

d’un manque de respect pour sa dignité humaine, a développé des sentiments de peur, 

d’angoisse ou d’infériorité propres à conduire au désespoir. De telles répercussions 

physiques et psychiques, vu la vulnérabilité particulière du requérant et la confiance légitime 

qu’elle plaçait dans le respect par la partie adverse de ses engagements, ont atteint le seuil 

de gravité requis par l’article 3 de la Convention. Ces graves conséquences physiques et 

psychiques portent atteinte à sa dignité humaine. Monsieur (…), directeur du service de 

santé mentale pour personnes en exil « [U.] », et le médecin directeur de ce service, le 

docteur (…), précisent à ce sujet que (…) Rappelons que l’article 3 de la CEDH interdit tout 

traitement inhumain ou dégradant. (…) La protection envisagée à l’article 3 CEDH revêt un 

caractère absolu, qui ne ménage aucune exception. (…) Malgré le caractère absolu que 

revête la protection envisagée par l’article 3 CEDH, qui ne ménage aucune exception, la 

Cour européenne des droits de l’homme tient compte de la vulnérabilité des personnes 

concernées par un traitement inhumain ou dégradant pour définir les obligations positives 

et l’adoption de mesures adéquates dans le chef des Etats. Un traitement est dégradant s’il 

témoigne d’un manque de respect pour la dignité humaine de la victime. Les États ont des 

obligations positives et doivent adopter des mesures adéquates pour qu’il ne soit pas porté 

atteinte à la dignité humaine des personnes vulnérables. En adoptant les décisions 
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attaquées, la partie adverse a violé les articles 3 et 10 de la CEDH en ce que ces décisions 

engendrent un traitement dégradant dans le chef du requérant, ainsi qu’une violation 

flagrante de leur droit à la liberté d’expression (…) ». 

 

2.3.1. La partie requérante prend un troisième et dernier moyen tiré de la violation de : 

« - De l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ;  

- Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs,   

- Des principes généraux de bonne administration ; en particulier le principe de sécurité 

juridique et le principe de légitime confiance ainsi que le principe de droit au raisonnable. »  

 

2.3.2. Elle se livre à quelques considérations théoriques sur les principes de bonne 

administration et de confiance légitime.  

Elle rappelle que « le 03.11.2021, les 4 représentants des grévistes susmentionnés ont 

rendu le contenu de ces négociations des 20 et 21 juillet (cf : exposé des faits) et les 

engagements pris par la partie adverse lors d’une conférence de presse. Il y a ainsi été 

déclaré que la partie adverse avait notamment, lors de ces discussions, précisé les lignes 

directrices qui se verraient appliquées dans le traitement des dossiers individuels. Ceci a 

d’ailleurs fait l’objet de déclarations le 22.07.2021 de Monsieur [G. V.], conseiller à l’Office 

des Étrangers. Celui-ci précisait que: « L’objectif est que les gens puissent venir ici pour 

parler de leur dossier personnel, qu’ils puissent donner des éléments qui pourraient être en 

faveur d’une régularisation. Mais cela ne veut pas dire que tous les gens qui se sont 

présentés jusqu’à maintenant seront régularisés. Tout dépend s’ils sont intégrés en 

Belgique, depuis combien de temps ils sont en Belgique, s’il y a déjà eu des procédures 

préalables, s’ils ont déjà eu des titres de séjour préalables ». Par ces mots, le conseiller de 

l’Office des étrangers indique donc que « tout » dépend s’ils sont intégrés, depuis combien 

de temps, et s’il y a eu des titres de séjour ou procédures antérieurs. Il confirme donc la 

prise en compte, dans l’analyse des dossiers des éléments liés à l’intégration et à la durée 

de présence sur le territoire (éléments qui sont largement étayés à l’appui de la demande 

du requérant). Notons que la partie adverse ne conteste pas l’existence desdites lignes 

directrices en ce qu’elle se contente de mentionner qu’elles n’ont pas force de droit. Enfin, 

il convient de souligner que le 17 juillet (soit quelques jours à peine avant l’interruption de 

la grève de la faim), le directeur général de l’Office des Étrangers, Monsieur Freddy 

Roosemont, est allé parler aux occupants de la VUB et y a tenu un propos extrêmement 

rassurant. Le 12/11/2021 dernier, le média Bruzz a publié un article contenant une vidéo 

des propos de ce dernier à l’égard des grévistes ; ceux-ci (étant extrêmement rassurants) 

confirment l’existence de critères dans le cadre de l’analyse des demandes d’autorisation 

de séjour sur pied de l’article 9bis, bien que ceux-ci ne soient pas publics. Il exprime ces 

propos en ces termes : « […] "Il n’y a pas de critères", ce n’est pas vrai ça. Il y a toujours 

eu des critères. Ils ne sont peut-être pas publics, mais il y a toujours eu des critères. […] 

Des critères fixés par… Oui, le gouvernement évidemment ! Maggie de Block, Théo 

Francken en passant par le secrétaire actuel, ils ont des critères pour eux. Ils ne changent 

pas vite ça. Maintenant cela devient un petit peu plus souple, mais ils ont des critères. 

L’idée « pas de critères » … On ne travaille pas aveuglément à l’OE ! On examine et on 

applique». Cette attitude et les propos tenus par les autorités ont ainsi créé une attente 

légitime dans le chef du requérant que ses éléments d’intégration et sa longue présence 

sur le territoire seraient examinés avec minutie par la partie adverse, et que celle-ci ne se 

contenterait pas à son égard de les éjecter en bloc, de façon stéréotypée, sans mise en 

balance des intérêts, en invoquant qu’ils ont été constitués durant une période de séjour 

irrégulier. Sauf à méconnaître les principes d’égalité et de non-discrimination (Conseil 

d'État, 11ème chambre, 12 janvier 1996, RDE 1996 page 208), la partie adverse a 

l'obligation de fournir des explications concernant la politique menée en matière de 
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régularisation et les critères qu'il retient pour accorder ou non une telle régularisation ; sans 

quoi cela engendrerait l’arbitraire administratif. Cette absence de tout critère objectif et 

transparent induit l’arbitraire administratif et la violation des principes d’égalité et de non-

discrimination ; le requérant ne pouvant comprendre les motifs de droit pour lesquels ses 

éléments de vie privée ne permettent pas sa régularisation. Le requérant a pourtant reçu 

une décision déclarant sa demande d’autorisation de séjour rejetée pour les motifs énoncés 

supra. (…) Les conditions du principe de légitime confiance sont ainsi établies puisque ce 

sont sur base de l’attitude des autorités que le requérant a adopté un comportement 

déterminé ; à savoir introduire le dossier de demande d’autorisation de séjour qui a, par la 

suite, fait l’objet de la décision querellée. Le requérant a eu confiance dans le respect, par 

la partie adverse, de ses engagements à tenir compte des éléments d’intégration et de 

présence sur le territoire. (…) la partie adverse a donc violé le principe général de droit de 

sécurité juridique ainsi que le principe général de droit de confiance légitime que toute 

personne peut avoir envers les autorités publiques en Belgique ». 

 

3. Examen des moyens d’annulation 

 

3.1. Le Conseil rappelle que le principe de confiance légitime, dont la violation est invoquée 

en termes de recours, ressortit aux principes de bonne administration et peut se définir 

comme étant celui en vertu duquel le citoyen doit pouvoir se fier à une ligne de conduite 

claire et constante de l’autorité ou à des concessions ou des promesses que les pouvoirs 

publics ont faites dans un cas concret. La violation de ce principe suppose une attente 

légitimement suscitée et l’absence d’un motif grave permettant de revenir sur cette 

reconnaissance. Il faut donc, en d’autres termes, une situation dans laquelle l’autorité a 

fourni au préalable à l’administré des assurances précises susceptibles de faire naître dans 

son chef des espérances fondées (en ce sens notamment, CE, n°25.945 du 10 décembre 

1985 ; C.E., 32.893 du 28 juin 1989 ; C.E., n°59.762 du 22 mai 1996 ; C.E. (ass. gén.), 

n°93.104 du 6 février 2001 ; C.E., n°216.095 du 27 octobre 2011 ; C.E., n°22.367 du 4 

février 2013 ; C.E., n° 234.373 du 13 avril 2016, C.E., n°234.572 du 28 avril 2016).  

 

3.2. Le Conseil rappelle également, concernant le bien-fondé d’une demande d’autorisation 

de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la Loi (c’est-à-dire l’examen des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume), que le Ministre ou 

le Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation.  

 

En effet, l’article 9bis de la Loi ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, 

ni aucun critère menant à déclarer la demande non fondée (dans le même sens : C.E., 

n°215.571 du 5 octobre 2011 et C.E., n°216.651 du 1er décembre 2011).  

 

Cette absence de critères légaux n’empêche certes pas la partie défenderesse de fixer des 

lignes de conduite relatives aux conditions d’octroi de l’autorisation de séjour, destinées à 

la guider dans l’exercice de son pouvoir d’appréciation. Le respect du principe de légalité 

lui interdit néanmoins d’ajouter à la loi en dispensant, par exemple, certains étrangers de la 

preuve de l’existence des circonstances exceptionnelles exigées par l’article 9bis de la Loi 

(en ce sens, notamment, 216.417 du 23 novembre 2011 ; C.E., n°221.487 du 22 novembre 

2012 ; C.E., n°230.262 du 20 février 2015 ; C.E., n°233.185 du 9 décembre 2015 ; C.E., 

n°233.675 du 1er février 2016).  

 

Par ailleurs, si en adoptant des lignes de conduite, la partie défenderesse limite son large 

pouvoir d’appréciation, ces lignes directrices ne peuvent être obligatoires, c’est-à-dire 

qu’elles ne peuvent l’exonérer de l’examen individuel de chaque cas qui lui est soumis et 

qu’elle ne peut s’estimer liée par ces lignes de conduite au point de ne pouvoir s'en départir 
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à l’occasion de l’examen de chaque cas (en ce sens : C.E., n°176.943 du 21 novembre 

2007).  

 

La portée du principe de légitime confiance se voit donc fortement limitée lorsque l’autorité 

administrative amenée à statuer dispose, comme en l’espèce, d’un pouvoir discrétionnaire. 

L’exercice de son pouvoir d’appréciation ne peut en effet être considéré comme un 

revirement d’attitude. 

 

Il reste que, sur le plan de la motivation formelle, il appartient à la partie défenderesse 

d’exposer dans sa décision les raisons pour lesquelles elle estime devoir, dans le cas dont 

elle est saisie, se départir de la ligne de conduite qu’elle s’est donnée.  

 

3.3. En l’espèce, le Conseil constate tout d’abord que les lignes de conduite auxquelles se 

réfère la partie requérante ne sont reprises dans aucun écrit. Elles ne sont pas inscrites 

dans une circulaire, mais découlent d’un « accord » verbal passé entre les représentants 

des grévistes de la faim et les représentants du Secrétaire d’Etat. 

 

La partie défenderesse n’en conteste cependant ni l’existence ni la teneur, telle qu’elle a 

été reproduite dans la presse et dont il ressort que: 

 

 « […] les interdictions d’entrées délivrées par le passé ne [seront] pas un obstacle à la 

régularisation ; les problèmes d’ordre publics n’entrainer[ont] pas d’office un refus (une mise 

en balance des éléments sera faite avec les éléments d’intégration) à l’exception des 

condamnations pour traître des êtres humains ; une attention toute particulière ser[a] portée 

aux victimes de la régularisation de 2009 (ceux qui se trouvaient dans le critère de 

régularisation par le travail et qui ont perdu leur emploi à cause des circonstances 

indépendantes de leur volonté ; les personnes qui ne pens[ent] pas avoir un dossier 

d’intégration suffisamment important peuv[ent] introduire une demande de régularisation 

9ter sur présentation d’une attestation médicale […] qui leur permettra d’avoir une carte 

orange de trois mois pour se rétablir de la grève de la faim ; il [est] difficile de donner un 

nombre d’années de présence sur le territoire précis car les récits d’intégration préval[ent] 

sur le nombre d’années de présence en Belgique et que certaines preuves, refusées 

jusqu’ici, ser[ont] admises (attestations produites par les requérants et leurs proches, par 

exemple) ; être soutien d’une personne âgée ou malade en séjour légal même si elle n’est 

pas un membre de la famille (la présence est indispensable à l’aide de cette personne), sur 

la base de témoignages sérieux ser[a] un élément important ; avoir 65 ans ou plus et avoir 

une famille en Belgique est un élément important ; les porte-paroles ne ser[ont] pas 

sanctionnés pour leur position dans le cadre de cette action ». 

 

La partie défenderesse se borne, dans sa note d’observations, à dénier toute valeur 

contraignante à ces lignes de conduite. Elle estime ainsi que « L’on ne saurait considérer 

qu’il se serait agi là d’une garantie quant à une décision favorable à propos d’une demande 

d’autorisation de séjour, garantie par laquelle la partie adverse serait privée de l’exercice 

de son pouvoir d’appréciation dont il sera question ci-dessous, en examinant notamment 

l’origine et les causes de la durée du maintien dans le Royaume » et cite ensuite quasiment 

in extenso l’arrêt n°273 460 du Conseil du 30 mai 2022, sans expliquer en quoi il serait 

pertinent pour le cas d’espèce. 

 

3.3.2. Le Conseil observe ensuite qu’il est insisté, dans ces lignes directrices, sur le fait que 

les personnes bien intégrées et présentes depuis longtemps sur le territoire sont dans une 

situation pouvant donner lieu à régularisation, et ce, sans aucun distinguo selon la nature 

du séjour - légal ou illégal. Ainsi, comme cela a été relevé ci-dessus, il est explicitement 
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exclu qu’une interdiction d’entrée - laquelle ne peut être délivrée que dans les 

hypothèses d’un séjour irrégulier ou de menace pour l’ordre public - soit un obstacle à la 

régularisation.  

 

Il s’ensuit que le caractère irrégulier du séjour n’est pas considéré par la partie 

défenderesse comme un élément décisif dans le cadre de son appréciation et qu’il ne peut, 

en conséquence, fonder à lui seul ou de manière déterminante, une décision de refus.  

 

3.4. Or, en l’espèce, alors que la partie requérante a notamment invoqué, dans sa demande 

de régularisation, son long séjour et son intégration - éléments dont la réalité n’est pas 

contestée - la partie défenderesse refuse d’y réserver une suite favorable au motif 

déterminant que ce long séjour et cette intégration se sont constitués en séjour illégal. 

 

Une telle motivation n’est pas adéquate. En effet, si la partie défenderesse estimait, pour 

ce cas particulier, ne pas devoir honorer les lignes directrices communiquées aux grévistes 

de la faim tels que reproduites et explicitées ci-avant, il lui appartenait à tout le moins d’en 

expliciter les raisons, quod non. 

 

3.5. En conclusion, il apparait que la première branche du premier moyen et le troisième 

moyen, ainsi circonscrits, sont fondés en ce qu’ils sont pris de la violation de l’obligation de 

motivation formelle. Elle suffit à emporter l’annulation de la première décision attaquée. 

 

3.6. Quant à l’ordre de quitter le territoire, le Conseil constate que cette décision a été prise 

à la suite de la première décision attaquée, dont il constitue l’accessoire. Les illégalités qui 

affectent cette première décision rejaillissent sur cette seconde décision, laquelle doit, 

partant, également être annulée. Par ailleurs, le Conseil constate que la décision de rejet 

étant annulée par le présent arrêt, la demande d’autorisation de séjour redevient pendante 

et requiert qu’une suite lui soit donnée avant d’ordonner l’éloignement du requérant. L’ordre 

de quitter le territoire attaqué n’est, partant, pas compatible avec une telle demande. Il 

s’impose dès lors, pour des raisons de sécurité juridique, de l’annuler également.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de rejet de la demande d'autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, 

pris le 7 juin 2022, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 



  

 

 

CCE X - Page 17 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq avril deux mille vingt-trois 

par : 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. KESTEMONT   greffière 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT M.-L. YA MUTWALE  

 

 


